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CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 
 
 
NOUVELLES COMMUNALES 
Aperçu des décisions du Conseil communal du 19 avril 2023 
 
 
 
 
 

Le Conseil municipal a nommé Mme Estelle Monnet, spécialiste en information documentaire à 
60% auprès de la bibliothèque communale. 

Le Conseil municipal a adjugé, selon la procédure sur invitation, à l'entreprise Bender 
Emmanuel SA, les travaux de plantations et arrosage de la place centrale de St-Germain 
Centre. 

Le Conseil municipal a adjugé, pour les études d’un nouveau local du feu et de police : 
• le mandat d'architecte des phases de projet SIA 31 à 33, selon la procédure de gré à gré 

concurrentiel, au bureau Rudaz / Rudaz Atelier d'architecture EPF/SIA, 
• le mandat d'ingénieur civil des phases de projet SIA 31 à 33, selon la procédure de gré 

à gré, au bureau sd ingénierie dénériaz & pralong Sion SA, 
• le mandat d'ingénieur CVSE des phases de projet SIA 31 à 33, selon la procédure de 

gré à gré, au Waimed Sàrl. 

Le Conseil municipal a délivré à Mme Ariane Felley, domiciliée à Savièse, l’autorisation 
d’exploiter pour un hébergement de faible importance, sous l’enseigne « l'Aurosée», selon les 
prestations et heures d’ouverture et de fermeture mentionnées sur la mise à l’enquête publiée 
au bulletin officiel. 

Le Conseil municipal a entériné les comptes de la société de développement, pour l'exercice du 
1.11.2021 au 31.10.2022. 

Le Conseil municipal a adjugé divers mandats pour la fourniture et la pose d’un lave-vaisselle 
auprès de la structure d’accueil Snoopy, à savoir : 

• la fourniture et la pose du lave-vaisselle à Electrolux Professional AG, 
• le raccordement sanitaire de l'évier et du lave-vaisselle à Tiba SA, 
• l'installation électrique du lave-vaisselle à AZ Electricité. 

Le Conseil municipal a pris connaissance de la liste des dangers (naturel, technique et sociétal) 
reconnus pour notre Commune et la validée comme telle. 

Le Conseil municipal a accepté la démission présentée par M. Corentin Clausen et lui souhaite 
plein succès pour son avenir professionnel. 

Le Conseil municipal a adjugé le mandat de recrutement et sélection pour le poste de 
responsable du service finances et contributions, à la société Tagini Consulting by NRZ Sàrl. 


